
 
 

 

 



  

 

 

 
1 Il convient de noter que la hausse et la dynamique de l'augmentation du salaire minimum ont souvent été 
déterminées par l'orientation politique du gouvernement et sans un lien transparent avec les indicateurs 
économiques. 
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Annexe 1 – les salaires minimum dans l´UE  

 

Source : Statistics | Eurostat (europa.eu) 

 

 

 

 

  

https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/earn_mw_cur/default/table?lang=en


 

 

Annexe 2 – évolution de la hausse nominale du salaire minimum 

 

Source : ministère du Travail et des Affaires sociales 

 

 

 

 

Annexe 3 – évolution du ratio salaire minimum/salaire moyen 

 

 

Source : ministère du Travail et des Affaires sociales 

  



 

Annexe 4 – le tableau des salaires minimum garantis 

Catégorie Taux mensuel 

2023 

Taux mensuel 

2024 

Différence 

I. Auxiliaire de cuisine, couturière, nettoyeur, livreur de colis et autres 

emplois non qualifiés 

17 300 CZK 18 900 CZK + 1600 CZK 

II. Artisan ou ouvrier du bâtiment, magasinier – manutention d’objets 

de plus de 15 kg, éboueur ou agent d’assainissement, buraliste, 

concierge, agent de sécurité, conducteur de voiture, cuisinier de 

repas simples, femme de chambre, trieur dans les usines d’emballage, 

opérateur de ligne d’emballage, etc. 

17 900 CZK 19 500 CZK + 1600 CZK 

III. maçon, ferblantier, plombier et chauffagiste – travail simple, 

réparateur d’appareils électriques ou de chauffage, barbier et 

coiffeur, vendeur de magasin, cuisinier – types courants de repas 

chauds, caissier, serveur ou barman, informaticien – bases de 

données, tableurs, etc., comptable, mécanicien automobile, 

conducteur de métro, conducteur de voitures de plus de 9 places ou 

de plus de 3,5 tonnes, infirmier, instrumentiste dentaire, boucher 

dans les abattoirs, etc. 

19 700 CZK 21 300 CZK + 1600 CZK 

IV. Infirmière générale, sage-femme, plombier, chauffagiste – travail plus 

complexe, guide – interprète, organisateur, négociations avec des 

partenaires étrangers, comptable (salaires), ouvrier d’entretien pour 

les équipements et les bâtiments simples, cuisinier spécialisé, tailleur 

en modèle et production sur mesure, mécanicien automobile – 

diagnostic et élimination des défauts de l’électronique, etc. 

21 800 CZK 21 800 CZK 0 

V. Chauffeur de bus pour plus de 16 personnes, contremaître, répartiteur, 

secouriste, comptable du personnel et de la paie, administrateurs, 

informaticiens, support IT aux employés de l’entreprise, enseignant 

de maternelle, moniteur d’auto-école, concepteur de bâtiments ou 

de décors simples, etc.  

24 100 CZK 24 100 CZK 0 

VI. Responsable des ventes (relations commerciales internationales, prix, 

organisation des ventes), informaticien (développement, conception 

de composants système) et administrateur réseau (tâches plus 

exigeantes), créateur de concepts de systèmes informatiques, 

designer, etc. 

26 600 CZK 26 600 CZK 0 

VII. Expert financier, expert en marketing, expert en informatique - 

développement de nouveaux programmes et systèmes, professeurs 

d’université, médecins, dentistes, pharmaciens, etc. 

29 400 CZK 29 400 CZK 0 

VIII. Directeur financier et commercial, courtier sur le marché financier et 

des capitaux, travail exigeant en système créatif, etc. 

34 600 CZK 37 800 CZK 3 200 CZK 

Source : ministère du Travail et des Affaires sociales 

 

  



 

 

Annexe 5 – Le mécanisme d´indexation du salaire minimum proposé par le gouvernement 

(amendement au Code de travail) 

Les éléments de base du mécanisme d’indexation sont les prévisions du salaire brut moyen publiées par 

le ministère des Finances et le(s) coefficient(s) pertinent(s) pour déterminer le montant du salaire 

minimum. 

Tous les deux ans, le gouvernement fixera régulièrement un objectif spécifique de rapport entre le salaire 

minimum et le salaire moyen pour la période donnée de deux ans (dans la justification du décret 

gouvernemental) et les coefficients qui en résultent (dans le décret gouvernemental), qui seront utilisés 

pour multiplier la prévision du salaire moyen dans l'économie nationale pour l'année civile suivante, 

publiée par le ministère des finances. Sur la base de l'autorisation légale, le gouvernement pourra 

intervenir exceptionnellement (uniquement en cas de modification substantielle et imprévisible des 

conditions économiques) au cours de la période de deux ans et modifier les coefficients déjà établis. 

Pour fixer le taux cible, l'amendement exige que le gouvernement, lorsqu'il actualise les paramètres du 

mécanisme d´indexation dans un décret gouvernemental, tienne compte d'une analyse des critères 

obligatoires de base pour l'adéquation du salaire minimum (le pouvoir d'achat du salaire minimum légal 

par rapport au coût de la vie, le niveau général des salaires et leur répartition, le taux de croissance des 

salaires, le taux de productivité nationale à long terme et son évolution) et tienne compte de la 

consultation des partenaires sociaux tout au long du processus. Selon le projet de loi, il ne peut y avoir de 

baisse nominale du salaire minimum.  

L’amendement ne déterminera que le mécanisme d’indexation du salaire minimum. Les paramètres 

spécifiques seront mis en œuvre par un décret gouvernemental et les paramètres seront mis à jour tous 

les deux ans. 

Le montant du salaire minimum (calculé sur la base du mécanisme déterminé par le Code du travail et des 

coefficients fixés par le règlement gouvernemental) sera annoncé chaque année pour l’année civile 

suivante par une notification du ministère du Travail et des Affaires sociales dans le recueil des lois et des 

traités internationaux avant le 30 septembre. 

Dans la pratique, le mécanisme proposé comporte donc les étapes suivantes : 

1. Au plus tard le 31 août, le ministère des Finances publiera une prévision du salaire brut moyen 

pour l’année civile suivante. 

2. Après consultation des partenaires sociaux et prise en compte de l’analyse évaluant l’adéquation 

(sur la base de critères obligatoires), le gouvernement fixera deux coefficients pour les deux 

années civiles suivantes qui seront utilisés pour multiplier la prévision du salaire brut moyen 

pour l’année en question.  En cas de changement significatif des conditions économiques 

nationales, le gouvernement peut, par voie réglementaire, modifier la valeur du coefficient pour 

la période concernée ou une partie de celle-ci. 

3. Sur la base d’un décret gouvernemental, le ministère du Travail et des Affaires sociales calculera, 

arrondira à la centaine la plus proche et annoncera le salaire minimum pour l’année suivante 

avant le 30 septembre et procédera de la même manière l’année suivante. 

 

 

  



Annexe 6 – le taux de la population en risque de pauvreté ou d'exclusion sociale  

 

 

Source : Statistics | Eurostat (europa.eu) 

 

 

 

Annexe 7 - Coefficient de Gini pour le revenu disponible équivalent dans l'Union européenne en 

2022, par État membre 

 

Source : Statistics | Eurostat (europa.eu) 

https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/tipslc10/default/table?lang=en
https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/tessi190/default/table?lang=fr

